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CONVENTION TERRITORIALE 
GLOBALE
C’EST QUOI ? 
• Contrat de 5 ans (2025-2029) entre les communes, la CCSL, la 

CAF et la MSA. 

• C’est le projet politique éducatif qui permet de travailler 

ensemble sur des thématiques communes, de s’enrichir 

d’expériences nouvelles et de bénéficier d’aides financières 

(CAF, MSA).

• Public cible : petite enfance, enfance, jeunesse et parentalité 

pour l’ensemble des 11 communes du territoire Sèvre et Loire
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1 Référencer

• les offres existantes,

• les acteurs présents sur le territoire 

2 valoriser les offres et les acteurs, comme : 

• Le nombre de structures enfance et jeunesse

• Le nombre d’assistants maternels

• Les actions existantes…

3 Identifier les besoins des familles et 

des professionnels 

4 Définir les axes d’améliorations

5 Faire évoluer des moyens : 

• Obtenir des financements 

• Mutualiser 

• Mise en œuvre de réseau

POURQUOI UNE CTG 
EN SEVRE & LOIRE  ? 3



BILAN D’UNE PREMIÈRE 
CTG REUSSIE 



QUE S’EST-IL PASSÉ ENTRE 2019 ET 
2024 ?
QUELQUES MOMENTS FORTS…
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Formation à l’accueil 
des enfants en 

situation de handicap

Journée 
Professionnelle Petite 

Enfance

Formation « Aller 
vers » 

Ouverture du Lieu 
d’Accueil Enfants-

Parents CCSL

Enquête sur les modes 
d’accueil 0-3 ans

Création de 
Festi’famille



AU DELÀ DES ACTIONS, 
CE QUE L’ON EN RETIENT… 6

• Un espace de coopération : La possibilité de penser des projets 

ensemble, mutualiser

• Une dynamique impulsée : Un levier pour initier des projets 

innovants

• Une place pour chacun : l’écoute et le partage de visions 

différentes



ET POUR CETTE 
NOUVELLE CTG ?
CONSTATS ET ACTIONS



LA POPULATION DU TERRITOIRE
Le territoire recense 51 148
habitants en 2022 (3 % de la
population de la Loire-
Atlantique) dont la moitié sont
allocataires CAF (+ 24 000) ou
MSA (+ 4000) .

Sur la CCSL, les familles sont
surreprésentées : elles
représentent 43% des foyers,
contre 33,5% sur l’ensemble du
département.

Il en ressort que la classe d’âge
la plus représentée est les 30 et
59 ans (43%). C’est une
catégorie de la population qui
se caractérise principalement
par une activité professionnelle
et une vie familiale.
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habitants

Taux de 

variation

Divatte-sur-Loire 7 275 1,37%

La Boissière du Doré 1 131 1,34%

La Chapelle-Heulin 3 515 0,69%

La Regrippière 1 585 3,46%

La Remaudière 1 301 0,46%

Le Landreau 3 580 1,94%

Le Loroux-Bottereau 8 747 -0,47%

Le Pallet 3 431 1,21%

Mouzillon 2 953 0,65%

Saint-Julien de Concelles 7 892 1,48%

Vallet 9 738 0,56%

TOTAL CCSL 51 148 1,15 %



PETITE ENFANCE
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Constats Actions 2025-2029

• Un nombre suffisant de 

mode de garde mais chiffre 

à surveiller : un vieillissement 

des professionnels assistants 

maternels, des MAM ayant 

besoin d’accompagnement 

pour être pérennes

• Une volonté de soutenir et 

valoriser les métiers de la 

Petite Enfance

• Application de la politique 

nationale : le Service Public 

Petite Enfance

• Mise en place d’un forum

métier « Assistant Maternel »

• Accompagner les montages

de projet Maison d’Assistants

Maternels

• Créer une journée

professionnelle Petite

Enfance

• Mettre en place le Service

Public Petite Enfance



ENFANCE & JEUNESSE
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Constats Actions 2025-2029

• Les enfants grandissent, la 

tranche d’âge 12-17 ans 

augmente. Certaines 

communes expriment des 

difficultés pour rencontrer les 

jeunes.

• Une formation et une 

démarche « Aller vers » sont 

enclenchées sur le territoire. 

• Volonté d’un travail 

complémentaire entre les 

activités des associations 

(MDA et PAEJ). 

• Prévoir des temps 

d’échanges entre les 

différents acteurs de la 

jeunesse (dont la 

commission Enfance) pour 

échanger, prioriser. 

• Poursuivre la démarche 

« aller vers »

• Faire vivre la 

complémentarité entre les 

structures de soutien à la 

jeunesse 



PARENTALITÉ
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Constats Actions 2025-2029

• Un service parentalité en 

construction sur le territoire 

Sèvre et Loire autour de 

deux actions phares : 

Festi’famille et le LAEP - pour 

lesquels les parents 

expriment leurs satisfactions.

• Des parents ayant des 

situations plus 

préoccupantes : l’arrivée 

d’un premier enfant, parents 

d’enfants porteurs de 

handicap, monoparentalité, 

parents d’adolescents. 

• Maintien de Festi’famille et 

du LAEP

• Identifier les lieux ressources 

parentalité et optimiser les 

supports de communication

à destination des familles. 

• Continuer à définir l’action 

parentalité sur le territoire



TRANSVERSALITÉ
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Constats Actions 2025-2029

• Besoin de reconnaissance et 

de valorisation des 

professionnels (petite enfance, 

enfance, jeunesse et parentalité). 

• Nécessité de se former pour 

l’accueil de l’enfant en 

situation de handicap.

• Différents services enfance et 

jeunesse contribuent à des 

projets transversaux qui sont 

à prendre en compte dans le 

cadre de la CTG.

• Besoin de repérer l’existant et 

les besoins en matière 

d’animation de la vie sociale 

et de ludothèque.

•

• Contribuer à une meilleure 

qualité de vie au travail pour 

les professionnels (création 

de réseaux d’acteurs, 

journées professionnelles)

• Soutenir l’accompagnement 

des enfants à besoin 

particulier et leurs parents 

• Participer à des projets 

transversaux aux communes 

et à la CCSL

• Apporter une définition et un 

état des lieux au sujet de 

l’animation de la vie sociale 

et des ludothèques



EN PRÉPARATION : 

1
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Festi’famille 
Automne 2025

Forum métier 
assistant maternel
Janvier 2026

Création des réseaux 

& répartition des 

projets entre les 

chargés de 

coopération
Automne 2025

Mise en place des 

groupes de travail 

& poursuite des 

groupes existants 

(ex. « Aller vers »)
Hiver 2025
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LES ACTEURS ENGAGÉS

Pilotage
par la CCSL 

avec 

la CAF et la 

MSA

Les maires

La commission 

Enfance (COPIL CTG)

La CC Sèvre &  

Loire 

La chargée de 

coopération 

globale CTG

La chargée de 

coopération 

Parentalité

La directrice du 

pôle animation du 

territoire de la 

CCSL 

Le Relais Petite 

Enfance

Le Lieu d’Accueil 

Enfant-Parent

La CAF

La MSA

Les partenaires

Les structures institutionnelles et associatives
Le Département, l’Education Nationale, 

le Relais CAF 

Mission Locale

La Maison des Adolescents

L’Ecole des Parents et des Educateurs

Institut de Formation (IFAC)

Associations Croc-loisirs, Vival,…

Les chargés de 
coopération thématiques 

(COTECH CTG)
+ les agents des 11 communes

responsable à la 

population,

directeurs des services 

enfance et jeunesse, 

directeurs des multi-

accueils, 

référents parentalité, 

animateurs, auxiliaire de 

puériculture, éducateur 

de jeunes enfants…




